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Objectifs

Le certiphyto atteste de votre aptitude a utiliser,
vendre ou acheter des pesticides, aussi appelés

produits phytopharmaceutiques ou produits formation
phytosanitaires.

o Herbicides (contre les mauvaises herbes) Certifiante

o Fongicides (contre les cryptogamiques ou
champignons)

o Insecticides (contre les insectes ravageurs)

Un certificat obligatoire pour les professionnels

Le certificat est obligatoire lorsque les pesticides sont utilisés, vendus ou achetés dans
un cadre professionnel. Les produits comportant la mention "emploi autorisé dans les
jardins" ne nécessitent pas le certiphyto.

Le certiphyto s'obtient en passant un dipléme, une formation ou un test.




Durée :
2 jours pour le Primo certificat
1 jour pour un renouvellement

Certificat valide durant 5 ans

Financement Vivea, CPF, OPCO

Les 5 types de certificats

Nos grands +

» Des formateurs avec une
connaissance approfondie du
terrain et une grande
expérience pratique

Un accompagnement
personnalisé a la certification

Hébergement et restauration
sur place possible

CFPPA de Saint-Joseph

02 62 56 10 96
cfppa.st-joseph@educagri.fr
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Conseil a l'utilisation des produits
phytopharmaceutiques

Mise en vente, vente et distribution a titre
gratuit de produits phytopharmaceutique

Utilisation des produits
phytopharmaceutiques dans la catégorie
décideur en entreprise soumise a agrément
(DESA)

Utilisation des produits
phytopharmaceutiques dans la catégorie
décideur en entreprise non soumise a
agrément (DENSA)

Utilisation des produits
phytopharmaceutiques dans la catégorie
opérateur
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